
AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 

PRÉALABLE À L’ADOPTION DU PLAN CLIMAT TERRITORIAL 2025/2031 

DU Lundi 2 Février 2026 à 9h00 AU Mercredi 4 Mars 2026 à 17h00 

En exécution de l’arrêté n°25 A 416 du 19.12.2025, il sera procédé du Lundi 2 février 2026 à 9h00 au Mercredi 4 

Mars 2026 à 17h00 inclus, à une Participation du Public par Voie Electronique préalable à l’adoption du Plan 

Climat Territorial de Flers Agglo. Le PCAET arrêté par délibération du Conseil Communautaire n°1473 du 

25/06/2025, est soumis à évaluation environnementale. 

Conformément à l’article L.123-1 (alinéa I-2ème) du code de l’environnement, la présente mise à disposition a 
pour objet d’assurer l’information et la participation du public lors de l’élaboration des plans et programmes 
susceptibles d’affecter l’environnement. Le public est ainsi invité à consulter et émettre son avis sur le projet de 
PCAET. 
 
Le dossier comprend notamment,  

• La notice explicative avec mention des textes qui régissent la Participation Publique par Voie 
Electronique  

• Une synthèse du projet de PCAET 

• La délibération n° 1473 du 25 juin 2025 portant arrêt du projet de PCAET 

• Le projet de PCAET  

• L’état initial de l’environnement et l’évaluation environnementale  

• Le résumé non technique de l’évaluation environnementale 

• L’avis de l’autorité environnementale (MRAE), du Préfet de Région, du Président de la région Normandie 

• Le mémoire en réponse de Flers Agglo à l’avis de la MRAE 
 
Pendant toute la durée de la participation, un dossier et un registre dématérialisé seront disponibles afin de 

recueillir les observations et les propositions du public :  

• Sur le registre de concertation dématérialisé à l'adresse  https://www.registredemat.fr/ppve-flers-agglo-pcaet 

• Sur le lien qui figure sur le site internet de Flers Agglo : https://www.flers-agglo.fr dans la rubrique « Mon quotidien » - 
« Environnement » - « PCAET », 

• Ainsi qu'à partir d'un poste informatique mis à la disposition du public dans les locaux de France Service – à 
France Service : A Flers (Pôle culturel Jean Chaudeurge, 9 rue du Collège), à Briouze (Espace culturel du Houlme 
- 5 place du Général de Gaulle) et la Ferté Macé (Médiathèque La Grande Nouvelle – 8, rue Saint Denis). 

 
Il sera également mis à disposition du public, un dossier et un registre sur support papier, au siège de Flers Agglo 

- à la Direction de l’Aménagement, 41 rue de la Boule – 61100 FLERS.  

Il est précisé que les observations et les propositions qui ne seront pas transmises par voie électronique via le 

formulaire dédié ou qui sont reçues en version papier après le Mercredi 4 Mars 2026 (17h00) ne seront pas prises 

en considération.  

A l’issue de la participation du public, le Plan Climat Air Energie Territorial de Flers Agglo, éventuellement modifié 

pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier et des observations du public, sera soumis à approbation 

par le Conseil Communautaire. A l’issue de la Participation du Public par Voie Electronique et au plus tard à la 

date de la publication de la délibération du Conseil Communautaire et pour une durée minimale de trois mois, 

Flers Agglo rendra public, sur son site internet : https://www.Flers-Agglo.fr, la synthèse des propositions et des 

observations du public ainsi que la délibération du conseil. Toute information complémentaire pourra être 

demandée auprès du secrétariat de la Direction de l’Aménagement par téléphone au 02 33 98 44 30 ou par 

courriel à l’adresse : pcaet@flers-agglo.fr 

https://www.registredemat.fr/ppve-flers-agglo-pcaet
https://www.flers-agglo.fr/

